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PRÉAMBULE

Propos liminaire

Le sixième conra d’objecis e de perormance - COP 2023 – 2027 entre le ministère du Travail,

de la Santé et des Solidarités e l’Agence Technique de l’Inormaion sur l’Hospialisaion (ATIH) ixe

les grandes orienaions sraégiques de l’Agence sur la période auour d’une ambiion paragée.

Il s’inscri en cohérence avec le décret n° 2022-1722 du 29 décembre 2022 modifiant les missions

e la gouvernance de l’Agence Technique de l’Information sur l’Hospialisaion et prend en compte

les recommandations formulées dans le rapport 2022-069R de février 2023 de l’Inspecion Générale

des Affaires Sociales (IGAS) au regard de son appréciation du bilan du COP précédent. Frui d’un

travail collectif mené conjointement par la Direction Générale de l'Offre de Soins (DGOS) e l’ATIH

en lien avec l’ensemble des uelles (la Délégation au Numérique en Santé (DNS), la Direction de la

Sécurité Sociale (DSS), la Direction Générale de la Cohésion Sociale (DGCS), la Direction de la

Recherche, des Études, de l'Évaluation et des Statistiques (DREES), la Direction du Budget (DB), la

Caisse Nationale de Solidarité pour l'Autonomie (CNSA), la Haute Autorité de Santé (HAS), le

Contrôle Général Economique et Financier (CGefi)), il a ai l’obje d’une approbaion par le Conseil

d’Administration du 28 novembre 2023.

Conclu pour une durée de 5 ans, il s’aricule auour de 5 orienaions sraégiques déclinées en dix-

sept objectifs opérationnels définis en cohérence avec les missions de l’ATIH e les priorités des

pouvoirs publics.

Le présent COP confirme le posiionnemen de l’agence au cœur des évolutions des réformes de

financement et de la collecte des données de santé.

Il era l’obje d’une évaluation annuelle et sera décliné à compter de 2023 dans un programme de

travail annuel approuvé en Conseil d’adminisraion.

*
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Présentation générale de l’ATIH

Texes fondaeurs de l’organisme

Texes ondaeurs de l’organisme : décre n°2000-1282 du 26 décembre 2000 modifié par le décret

n°2008-489 du 22 mai 2008, le décret n° 2015-828 du 6 juillet 2015 et le décret n°2022-1722 du 29

décembre 2022.

Naure juridique de l’organisme

Etablissement Public Administratif national placé sous la tutelle des ministres chargés de la Santé, des

Affaires Sociales et de la Sécurité Sociale.

Rappel des principales missions

Conformément aux articles R 6113-33 e suivans du code de la sané publique, l’ATIH es chargée :

o Du piloage, de la mise en œuvre e de l’accessibilié aux iers du disposii de recueil de
l’acivié médico-économique et des données des établissements de santé, ainsi que du
traitement de ces informations ;

o De l’élaboraion, du recueil, du raiemen e de la mise à disposiion aux iers des données
relatives au tableau de bord de la performance des établissements et services sociaux et
médico-sociaux ;

o De la gestion technique du dispositif de financement des établissements de santé ;
o D’analyses, éudes e ravaux de recherches sur les données des éablissemens de sané ;
o D’apporer son concours aux ravaux relais aux nomenclaures de sané ;
o De la conception et de la réalisation des études nationales de coûts mentionnées à l'article L.

6113-11 ;
o De la concepion e de la réalisaion d’éudes sur les coûs des éablissemens e services

menionnés à l’aricle L 314-3-1 du code de l’acion sociale e des familles ;
o Du recueil e de l’analyse de données dans le cadre de disposiis d’évaluaion de la qualié, de

la conformité et de la coordination des prises en charge sanitaires et médico-sociales par les
proessionnels e l’ensemble des aceurs, ainsi que de la satisfaction des personnes
concernées ;

o D’apporer son concours pour répondre à une alere saniaire ou en gérer les suies ;
o D’apporer son concours à la gesion echnique du disposii de inancemen des

établissements et services médico-sociaux.
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Bilan du COP 2020-2022

Le COP 2020- 2022 s’ariculai auour des 6 axes suivants :

Axe 0. Paricipaion de l’ATIH à la gesion de la crise sanitaire COVID ;

Axe 1. Pariciper à la concepion e à la mise en œuvre de la réorme du inancemen e adapter les

ouils de gesion e de connaissance de l’hôpial e du seceur médico-social ;

Axe 2. Contribuer à la construction des indicateurs de qualité, sécurité et pertinence des soins ;

Axe 3. Moderniser les outils de collecte, de nomenclatures et de restitution dans le cadre de la

politique du numérique en santé ;

Axe 4. Sécuriser, enrichir, simpliier e acilier l’accès aux données de sané ;

Axe 5. Poursuivre l’amélioraion de la perormance inerne de l’ATIH e conorer son posiionnement

dans son environnement.

Le bilan d’exécuion du COP a éé présenté par l’IGAS lors d’une réunion du CA du 27 juin 2023.

I/ Rappel du contexte stratégique externe et interne de l’Agence

La pandémie de la COVID-19 a profondément impacté les travaux mis en œuvre par l’ATIH e ses

tutelles et a condui à l’élaboraion d’un avenant au COP signé en avril 2021 pour ajouter un nouvel

axe (axe 0) reprenan les acions mises en œuvre par l’ATIH dans le cadre de la gesion de la crise

sanitaire COVID.

En parallèle, le Ségur de la Santé, dans le cadre d’une euille de roue ambiieuse, a donné de nouvelles

orientations de travail concernant les réformes du financement des établissements de santé s’agissan

d’accélérer la réduction de la part de la T2A, de rénover l’ONDAM pour l’adaper à une poliique de

santé de long terme et de renforcer la qualité et la pertinence des soins.

La période es égalemenmarquée par le développemen de la élésané, l’amélioraion de l’accès aux

soins non programmés par le développement des exercices coordonnés, le besoin de plus en plus

exprimé d’une nécessaire simpliicaion des procédures e par la montée en charge de la

problématique de l’accès aux données de santé avec notamment le développement du Health Data

Hub (Plateforme des données de santé).

Ce contexte évolutif a conforté l’ATIH dans les évolutions organisationnelles qu’elle a engagées depuis

plusieurs années (mises en œuvre dans l’axe 5 du précéden COP) qui visent à développer plus de

transversalité, à favoriser lamontée en compétence des agents et lamutualisation des ressources dans

un objeci d’eicience noammen concernant le service Architecture Production Informatiques (API)

qui représene un quar des eecis de l’Agence.
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Enfin, il convient de souligner que les deux premières années de réalisation du COP ont été marquées

par des difficultés de recrutement des médecins, informaticiens et data scientists. Le décret n°2022-

1722 du 29 décembre 2022 devrait désormais permettre de faciliter le recrutement des professionnels

médicaux.

II/ Bilan des 6 axes du COP 2020-2022

Axe 0. Participer à la gestion de la crise sanitaire1.

L’axe 0 inègre les ravaux réalisés par l’ATIH pour répondre à l'urgence de gestion de la crise sanitaire.
L’ensemble des acions prévues dans l’avenan ont été mises en œuvre, ainsi que ceraines acions

issues des sollicitations ultérieures des tutelles telles que lamise en place d’un recueil sur l’acivié de

psychiatrie et un appui aux ARS pour faciliter les saisies.

Un cerain nombre d’acions se sont poursuivies en 2023 : envoimensuel des Transmissions Accélérées

des Établissements (TAE), mise à jour de l’applicaion ScanCovid, évoluion de la plaeorme

Disposock, alimenaion d’AlaSané, analyses d’acivié….

Axe 1. Participer à la conception et à la mise en œuvre de la réforme du financement et
adapter les outils de gestion et de connaissance de l’hôpital et du secteur médico-social.

Cet axe s’inscri dans le cadre des recommandaions du Ségur de la santé et comprend les travaux de

l’ATIH sur la réorme du inancemen de l’hôpial, du secteur Soins de Suite et de Réadaptation (SSR)

et de l’hospitalisation à domicile (HAD) ainsi que des activités liées aux pathologies chroniques et sur

la prise en compte de la qualité dans le financement des activités de soins. L’axe inclu égalemen les

études et enquêtes des coûts hospitaliers et médico-sociaux e la classiicaion de l’acivié médicale

pour l’analyser e la inancer.

Globalement la tendance est positive malgré quelques décalages calendaires en accord avec les

tutelles. L’Agence a ai preuve d’adapabilié pour répondre aux demandes successives des tutelles.

Axe 2. Contribuer à la construction des indicateurs de qualité, sécurité et pertinence des
soins.

Cet axe inclut les travaux sur la mesure de « l’expérience paien » piloés par la DGOS dans le cadre
des expérimentations naionales en lien avec l’aricle 51 de la LFSS pour 2018 (Aricle L. 162-31-1 du
code de la sécurité sociale) et les travaux de construction et de recueil des indicateurs qualité, sécurité
et pertinence des soins.

1 Ajoué par l’avenan d’avril 2021
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L'axe 2 a été beaucoup moins impacté que les autres axes par la crise sanitaire et par l'évolution des
différents projets de réforme.

Cet axe présente des résultats conformes aux objectifs malgré quelques décalages dans le temps,

entérinés par les tutelles. Les travaux sur la satisfaction et l’expérience paien s’inscriven en

conformité avec les orienaions de la HAS e les acions concernan la consrucion d’indicaeurs on

été réalisées. L’ensemble des acions von se poursuivre sur le prochain COP.

Axe 3. Moderniser les outils de collecte, de nomenclatures et de restitution dans le cadre de

la politique du numérique en santé.

Cet axe concentre les travaux relatifs à l’amélioraion des ouils de recueil, le développemen d’ouils

de collece sur le champ de l’innovaion e lamodernisaion des plates-formes publiques de restitution.

Il traite aussi des outils de restitution qui ont fait l'objet d’améliorations tant en ce qui concerne les

informations disponibles que la sécurité.

Les travaux de refonte de la classification commune des actes médicaux (CCAM), sous l'égide du Haut-

Conseil des nomenclatures, ont débuté dans le cadre du COP 2020-2022 et doivent se poursuivre.

En dehors du projet SIGAPS-SIGREC 2qui n’a pas éé engagé en l’absence de demande des tutelles,

l’ensemble des acions prévues on éé mises en œuvre et de nombreux projets se poursuivent sur le

COP 2023-20273.

Globalement, cet axe présente des résultats conformes aux prévisions.

Axe 4. Sécuriser, enrichir, simplifier et faciliter l’accès aux données de santé.

Les travaux de ce axe poren sur le développemen e l’enrichissemen de la plae-forme des données
hospialières e la mise à disposiion des ouils d’accès aux données de sané.
L'ATIH poursuit sa participation à la mise à disposition des outils d'accès aux données de santé.
Cet axe intègre, en outre, les travaux de fiabilisation du dispositif de pseudonymisation4 dans la
collecte et la restitution des données.
Au terme de ce COP, l’ensemble des objecis on éé aeins.
L’ensemble des acions menées dans ce axe von s’inscrire en continuité dans le prochain COP, en y
ajouan un élémen nouveau avec l’accompagnemen de la stratégie de désengagement du logiciel
Statistical Analysis System (SAS).

2 « SIGAPS-SIGREC (Sysème d’Inerrogaion, de Gesion e d’Analyse des Publicaions Scieniiques – Système
d’Inerrogaion e de Gesion de la Recherche e des Essais Cliniques) », est un outil utilisé pour quantifier
l’acivié en recherche des éablissemens de sané e calculer des indicaeurs dans le cadre du inancemen des
missions d’enseignemen, de recherche, de réérence e d’innovaion (MERRI).
3 Druides, Osis V3, RPU- résumé patients urgences, nouveaux recueils, la modernisation des plates-formes de
restitution et les travaux sur les nomenclatures.
4 La différence entre anonymisation et pseudonymisation est présentée par la CNIL sur son site.
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Axe 5. Poursuivre l’amélioration de la performance interne de l’ATIH et conforter son

positionnement dans son environnement.

L’axe 5 regroupe toutes les actions portant sur la performance interne.

En effet, depuis 2018, l'ATIH a engagé sa transformation interne afin que l'organisation des services

permette, d'une part, à ses collaborateurs de rester en permanence « à l'état de l'art » dans leurs

pratiques, d'autre part, que les différentes expertises requises soient sécurisées et ne reposent pas sur

les capacités d'une seule personne.

Les actions sont réalisées dans le cadre d’une démarche coninue et globalement les principaux

objectifs ont été atteints notamment sur les ressources humaines5. Ces actions se poursuivront dans

le cadre du COP 2023 -2027.

Priorités définies avec les pouvoirs publics

Le sixième COP (2023-2027) conclu enre l’Ea e l’ATIH s’inscri dans un conexe naional en

évoluion qui condui l’Agence à adaper son périmère et son action.

Il s’appuie ainsi sur :

- Le décret n° 2022-1722 du 29 décembre 2022 qui consacre l’élargissemen des missions de

l’Agence dans les champs du secteur médico-social, de la qualité et de la sécurité des soins

ainsi que de la gestion des crises sanitaires et de leurs conséquences ; 
- La mission d’évaluaion du COP 2020-2022 menée par l’Inspecion Générale des Aaires

Sociales (IGAS) : les recommandations qui en ressortent sont prises en compte dans le cadre

de ce nouveau COP tout en les inscrivant dans les nouvelles priorités politiques notamment

s’agissan de l’accéléraion de la sorie de la T2A. 

Ce nouveau COP s’inscri pleinemen en déclinaison des 3 chaniers majeurs suivans :

- Les réformes du financement des secteurs sanitaire et médico-social6 et le suivi de leurs effets

réels après leur applicaion ainsi que les ravaux d’analyses e de projecions dans le cadre de

la pluri-annualié de l’ONDAM. L’ATIH es noammen rès invesie dans les ravaux piloés par

l’IGAS e l’IGF sur la réorme du inancemen dans le domaine saniaire e s’es oremen

impliquée dans la mission de la Cour des Compes sur la ariicaion à l’acivié. Elle s’implique

égalemen sur l’adapaion des paramères de inancemen par lamise en place dumécanisme

de sortie de la garanie de inancemen e les ravaux d’adapaion des paramères,

5 CDIsaion de poses hors plaond (2022), mise en œuvre du rééreniel de rémunéraion des médecins en
2023 suite au décret du 29 décembre 2022.
6 Réformes en cours du inancemen du handicap e des SSIAD, inervenion de l’ATIH en tant que de besoin
pour la réorme de l’auonomie des personnes âgées, en lien éroi avec la CNSA.
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noammen pour les seceurs ayan ai l’obje de réormes au cours des 3 dernières années

(urgences, SSR, psychiarie, SSIAD). L’accompagnemen par l’ATIH de la monée en charge du

inancemen à la qualié de la prise en charge s’appuie sur le développemen d’indicaeurs de

qualité à partir des bases médico-administratives.

- La feuille de route 2023-2027 du numérique en santé notamment dans ses priorités 16

(systématiser la co-construction de référentiels d’exigences, secteur par secteur, en sécurisant

la conformité des solutions utilisées par les acteurs de santé7) et 18 (développer la recherche

en santé numérique et en particulier l’utilisation secondaire des données de santé8).

- La feuille de route AMDAC (Administrateur Ministériel des Données, des Algorithmes et des
Codes sources) déclinée par l’ATIH dans le cadre de 5 chaniers prioriaires qui concernent la
refonte et la simplification des recueils9 et la participation de l’ATIH à la gouvernance de la
donnée en santé dans le cadre du pilotage de la DREES.

L’ensemble a aboui à la déerminaion des prioriés déclinées en 5 grandes orientations stratégiques

qui structurent le présent COP :

- Première orientation : Participer aux réformes de financement,

- Seconde Orientation : Pariciper à l’amélioraion de la qualié e à la perinence de la prise en charge,

-Troisième orientation : Connaître, suivre et participer au pilotage du système de soins par le

développement de prévisions pluriannuelles,

- Quatrième orientation : Favoriser la simpliicaion e l’amélioraion des processus de collece en

développan une démarche de prospecive echnologique e en mobilisan l’innovaion au service des

publics de l’agence,

- Cinquième orientation : Assurer la perormance de l’Agence.

7 Via son objectif 16.5 -observatoire de la maturité des acteurs et ENS- qui prévoit un lancement de Maturin et
de resiuions dans l’observaoire de la e-santé.
8 Via la conribuion à l’objeci 18.2-entrepôts de données-et à long terme le projet de simplification du recueil
des données
9 Partager les bonnes pratiques sur les plateformes de données (n°1.3), mettre à disposition des procédures
paragées d’anonymisaion des données (n°1.6), caaloguer les données e les algorihmes de la sphère
(n°11.2), améliorer la collecte et la supervision en santé (n°14), simplifier la collecte de données en santé,
notamment en établissements (n°14 bis)
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Orientations & objectifs stratégiques assignés au COP 2023-

2027

Le présent contrat fixe les cinq orientations et dix-sept objectifs stratégiques que l’ATIH doit poursuivre

dans le cadre de l’exercice de ses missions sur les années 2023 à 2027.

La présentation adoptée est volontairement synthétique et centrée sur les orientations et objectifs

stratégiques à 5 ans. Elle n’a pas vocation à lister l’ensemble des actions qui en découlent. Ce volet

opérationnel est décliné dans le cadre du programme de travail annuel.

Ainsi, chaque orientation stratégique donne lieu à la présentation de quelques actions emblématiques

dans un but essentiellement illustratif don la lise n’es pas exhaustive.

Principes d’engagemens réciproques

D’une par, l’ATIH s’engage à :

- Définir, en lien avec les tutelles, son programme de travail annuel conformément aux
orientations stratégiques, objectifs et sous-objectifs du COP. Elle veille à articuler les
conventions signées avec ses partenaires avec les axes et objectifs du COP et le programme de
travail annuel ;  

- Inormer régulièremen l’Ea de l’avancemen de ses travaux et de leur suivi financier ;
- Sysémaiser la mesure des résulas de ses projes en s’appuyan sur des indicaeurs de

perormance visés à l’annexe 2 ;
- Amplifier la diffusion des productions.

D’aure par, l’Éa s’engage à :

- Inormer régulièremen l’ATIH de l’avancemen des projes minisériels enrepris dans le
champ d’acion de l’Agence ;

- Mettre en place des instances de suivi du COP (comité de pilotage et réunions techniques) ;

- Déinir avec le Conseil d’Adminisraion de l’éablissemen les objecis opérationnels par
déclinaison des orientations stratégiques, objectifs et sous-objectifs du COP. 
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Les cinq orientations stratégiques du COP 2023-2027 se déclinent de

la manière suivante :

Première orientation : Participer aux réformes de financement

Il s’agi d’une des missions ondamenales de l’ATIH. Les évoluions des poliiques
publiques dans ce domaine amènen l’Agence à s’adaper rapidemen aux orienaions
ixées par les uelles. Il s’agi de poursuivre la mise en œuvre des réormes de
financement sur les secteurs sanitaire et médico-social conformément aux
orientations des tutelles.

L’ATIH va ainsi, d’une par, développer son invesissemen dans l’anicipaion des
conséquences des évolutions des différents modèles de financement et, d’aure part,
mere en place un suivi des ees réels après mise en œuvre.

Ella va poursuivre les ravaux d’analyses e de projecions dans le cadre de la pluri-
annualié de l’ONDAM.

Pour ce faire, il convient de développer la connaissance et le suivi de l’acivié e de la
dépense hospitalière et médico-sociale par le développemen d’ouils adapés e
l’ideniicaion des diérents paramères de inancemen. Il s’agi aussi d’introduire
une nouvelle confrontation des différentes données disponibles, notamment données
de sané publique, données sur les ressources humaines…

OBJECTIF 1-1 CONTRIBUER A LA CONCEPTION DES REFORMES DE FINANCEMENT

• Appuyer l’adminisraon cenrale dans l’élaboraon desmodèles de nancemen dans

le seceur saniaire emédico-social

Acton 1 : Appuyer les uelles dans la réorme du nancemen MCO-HAD, suie à la mission

IGAS-IGF eecuée au 1er semesre 2023 ;

Acton 2 : Appuyer les uelles dans la réorme du nancemen des srucures de prise en

charge des personnes en siuaon de handicap ;

Acton 3 : Renorcer la prise en compe de l’amélioraon des prises en charge dans les modèles

de nancemen (IFAQ).
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• Anciper les ees des nouveaux modèles de nancemen en les simulan e en

préparan les ulisaeurs aux réormes (expérimenaon des modèles e des ouls)

Acton 1 : Produire les simulaeurs sur les nouveaux modèles de nancemen (MCO-HAD,

SSIAD, PH) ;

Acton 2 : Metre en place des expérimenaons sur les ouls produis à des ns de

nancemen, noammen la classicaon HAD.

• Metre en place un sysème de veille sur les modèles de nancemen

Acton 1 : Srucurer une organisaon inerne pour la veille ;

Acton 2 : Parager les ravaux de veille avec l’adminisraon cenrale e les aceurs.

 
OBJECTIF 1-2METTRE EN ŒUVRE LES DISPOSITIFS DE FINANCEMENT

• Décrire e classer l’acvié médicale (ravaux piloés par le Hau Conseil des

Nomenclaures (HCN) ; CIM-11, RIM P, classicaons MCO, SMR e HAD)

Acton 1 : Conribuer à la reone de la CCAM piloée par le HCN ;

Acton 2 : Travailler au déploiemen de la CIM 11 ;

Acton 3 : Metre en œuvre la classicaon HAD ;

Acton 4 : Aner la descripon de la lourdeur de prise en charge pour les passages aux

urgences non suivis d’hospialisaon pour le nancemen.

• Conribuer à la rénovaon de l’ONDAM

Acton 1 : Prendre en compe la siuaon nancière des éablissemens de sané ;

Acton 2 : Améliorer l’inégraon de l’évoluon des charges des éablissemens de sané dans

la consrucon de l’ONDAM (Ségur, valeur du poin d’indice, GVT, infaon…) ;

Acton 3 : Parciper aux ravaux du proocole de geson e à son suivi dans le cadre du Comié

Economique de l’Hospialisaon Publique e Privée (CEHPP).

• Mesurer les coûs

Acton 1 : Elargir les disposis de mesure de coûs (seceur privé pour le reraiemen

compable (RTC), amélioraon de la représenavié des échanllons ENC) ;

Acton 2 : Adaper de açon connue la mesure des coûs aux évoluons des modèles de

nancemen (nouveaux recueils de coûs) ;

Acton 3 : Diversier les modèles de valorisaon basés sur les coûs (périmère des coûs des

secons cliniques à açon) ;

Acton 4 : Réaliser une enquêe de coûs au sein des Srucures des Urgences ex OQN.
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• Metre en œuvre la campagne annuelle de nancemen (calculer les aris, doaons,

orais, équaons ariaires du médico-social)

Acton 1 : Parcipaon aux ravaux DGOS de mise à jour de la doaon populaonnelle des

Srucures des Urgences e des Srucures Mobiles d’Urgence e de Réanimaon (SU-SMUR) ;

Acton 2 : Proposion de nouveaux indicaeurs de qualié urgences (Doaon Complémenaire

Qualié).

OBJECTIF 1-3 ACCOMPAGNER LES ARS DANS LAMISE EN ŒUVRE DES DISPOSITIFS DE FINANCEMENT

• Idener une organisaon dédiée à l’appui aux ARS dans les domaines du

développemen de disposis de nancemens innovans

Acton 1 : Metre en place un comié d’appui à la mise en œuvre des nancemens innovans.

• Ouller les ARS dans la mise en œuvre des réormes du seceur saniaire e médico-

social

Acton 1 : Co-consruire avec les ARS les ouls d’allocaon des doaons gérées au niveau

erriorial.

 
OBJECTIF 1-4 ANTICIPER LES EFFETS DE LA REFORME : CONSTRUIRE ET SUIVRE LES

INDICATEURS ADAPTES

• Metre en place un cadre echnique de mesure des conséquences des réormes

Acton 1 : Dénir les indicaeurs e ouller les aceurs pour mesurer l’ateine des objecs du

minisère.

• Conribuer au comié de suivi des réormes

Acton 1 : Mesurer les ees direcs des réormes par champ e en ransversal ;

Acton 2 : Idener les produceurs de soins en siuaon de risque à la suie de lamise en place

des réormes.
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Deuxième Orientation : Pariciper à l’amélioraion de la qualié e à la

pertinence de la prise en charge

Le rôle de l’ATIH sur cee hémaique s’es éoé au cours des dernières années,

entériné par le décret du 29 décembre 2022. Cet axe assoit le renforcement de la

paricipaion de l’Agence dans la déiniion, la producion e la resiuion d’indicaeurs

de qualié, de sécurié, de perinence des soins, d’indicaeurs de processus ou de

résultats.

Dans un cadre opéraionnel, le développemen en cours d’une plaeorme de mise à

disposition de questionnaires de tous types permettant de répondre au plus grand

nombre des besoins dans le champ global de la santé (prototype : EvalSanté) doit être

renorcé e un processus d’évoluion de ce ype de plaeorme mis en place ain de

répondre à l’objeci précié.

La mesure de satisfaction des usagers a vocation à être éendue à l’ensemble du

domaine sanitaire et médico-social, en oncion des besoins, ain de couvrir l’ensemble

des parcours de soins.

OBJECTIF 2-1 MESURER LA SATISFACTION ET L’EXPERIENCE

• Metre en place des plaeormes de collece (e-Sas, EvalSané) en lien avec leurs

promoeurs

Acton 1 : Elargir la collece de la sasacon e de l’expérience des paens à l’ensemble des

prises en charge saniaires (qui son les ermes de l’arcle R6113-33 du CSP) ;

Acton 2 : Faire évoluer EvalSané pour permetre l’ulisaon des quesonnaires adapas e

adapés à cerains publics ;

Acton 3 : En lien avec la HAS, poursuivre l’éude des modaliés du recueil de l’expérience des

personnes accompagnées dans le seceur médico-social ;

Acton 4 : Explorer la mise en place du recueil de la sasacon des proessionnels.

• Resuer e diuser la mesure de la sasacon auprès des promoeurs

Acton 1 : Réaliser la resuon en oncon de la demande des promoeurs : HAS, DGOS, DSS…
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OBJECTIF 2-2 CONTRIBUER A LA CONCEPTION ET LA DIFFUSION DES INDICATEURS

• Souenir la concepon, le développemen, la mise à disposion e l’évaluaon des

indicaeurs de qualié e de perormance, don Prems, Proms e sasacon des

paens

Acton 1 : S’appuyer sur des équipes de recherche e d’audis méhodologiques en parenaria

avec d’aures insuons e exploier les données disponibles pour la concepon d’indicaeurs

de qualié desnés au nancemen ;

Acton 2 : Parciper aux ravaux du comié de piloage des indicaeurs de qualié pernence

coordonné par la DGOS.

• Développer des echniques permetan l’ulisaon adapée des indicaeurs

Acton 1 : Diuser des indicaeurs à blanc (ex : IFAQ) ;

Acton 2 : Développer des echniques d’ajusemen de l’indicaeur.
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Troisième orientation : Connaître, suivre et participer au pilotage du système

de soins par le développement de prévisions pluriannuelles

Les enjeux de plus en plus décisifs auour de la collece, de l’analyse e de la resiuion

de la donnée conduisen l’ATIH à sysémaiser une poliique générale de la donnée,

incluan gouvernance e srucuraion, ain d’opimiser ces rois aspecs e son

appropriation par les utilisateurs.

S’agissan de l’analyse e des resiuions, l’ATIH développera des approches

prospecives permean d’êre orce de proposiion. Pour ce aire, l’ATIH srucurera

un système de veille nationale (en termes de travaux de recherche) et internationale

(à la ois en ermes de ravaux de recherche e d’implémenaions déjà

opéraionnelles) au niveau des modèles de inancemen, de l’analyse e des

restitutions.

Enin, l’Agence ravaillera égalemen à mieux valoriser les données par la production

e la diusion d’analyses.

OBJECTIF 3-1 ASSURER UNE VEILLE, EN COORDINATION AVEC LES PRINCIPAUX ACTEURS, DES

MODELES DE FINANCEMENT, DE LA QUALITE ET DE LA PERTINENCE DES PRISES EN CHARGE, DE LA

RESTITUTION ET DE LA DIFFUSION

• Réaliser une veille sur l’acualié du sysème de soins en France e à l’inernaonal, sur

les modèles de nancemen

Acton 1 : Srucurer une organisaon inerne pour la veille ;

Acton 2 : Parager les ravaux de veille avec les adminisraons cenrales e les aceurs.

• Réaliser une veille sur la qualié e la pernence des prises en charge

Acton 1 : Srucurer une organisaon inerne pour la veille ;

Acton 2 : Parager les ravaux de veille avec les adminisraons cenrales e les aceurs.

• Réaliser une veille sur les disposis de resuon e de diusion

Acton 1 : Réaliser une veille inernaonale sur les disposis de diusion en open daa.
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OBJECTIF 3-2 CONCEVOIR, ADAPTER LES INDICATEURS ET LES ANALYSES Y COMPRIS

PREVISIONNELLES NECESSAIRES AU PILOTAGE DU SYSTEME DE SOINS ET A LA GESTION DE CRISE

• Pour la consrucon e la producon de ces caégories d’indicaeurs à visée d’analyse

naonale e errioriale, l’agence doi :

Acton 1 : Animer des groupes de ravail avec les aceurs (ARS, ES, uelles) ;

Acton 2 : Adaper l’organisaon inerne par la mise en place d’un cadre collabora pour

élaborer les indicaeurs - (incubaeurs, Labs, …).

• Aner e cibler l’analyse de l’acvié

Acton 1 : Analyser les parcours des paens ;

Acton 2 : Analyser les déerminans de l’acvié hospialière (ee de la démographie,

clusering des éablissemens).

• Renorcer le suivi de la dépense de sané

Acton 1 : Adaper les méhodes de prévision de l’aterrissage nancier.

• Produire l’analyse nancière, des ressources humaines e des coûs

Acton 1 : Développer des analyses spéciques ;

Acton 2 : Développer les analyses prospecves sur les charges des éablissemens de sané.

• Consruire un cadre de prévision d’acvié pluriannuelle ( à horizon de 5 ans)

Action 1: Mere en œuvre les orienaions déinies dans le cadre du groupe iner-

adminisraions (DGOS, DSS, DREES, CNAM, ATIH) sur la prévision d’acivié pluriannuelle.

• Concevoir e suivre des indicaeurs conribuan à l’analyse des mécanismes de

régulaon macro-économique des produis de sané

OBJECTIF 3-3 DANS LE CADRE DE L’AMDAC, METTRE LA DONNEE COLLECTEE PAR L’ATIH AU SERVICE

DE LA DECISION DANS UNE APPROCHE PROSPECTIVE

• Renorcer le rôle de conribueur de l’ATIH aux projes ierces dans la euille de roue

de l’AMDAC
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OBJECTIF 3-4 VALORISER LE ROLE STRUCTURANT DE L’ATIH DANS LA GOUVERNANCE DES DONNEES

DE SANTE

• Valoriser l’experse de l’ATIH dans la gouvernance des données de sané

Action 1 : Alimenter les plateformes nationales externes (SNDS, PDS) avec les données

recueillies par l’ATIH ;

Action 2 : Renorcer le posiionnemen d’exper echnique au sein du SNDS, PDS.

• Proposer des resuons conormes aux meilleures praques (moderniser les

resuons, enrichir les données, développer les open daa sur les champs saniaire e

médico-social) e inégrer une approche plus prospecve

Action 1 : Offrir un dispositif de restitution ergonomique, sécurisé et adapté aux besoins ;

Action 2 : Mettre à disposition les données de crise aux ARS et aux acteurs territoriaux.

• Engager une démarche d’organisaon inerne de la gouvernance de la donnée

Acton 1 : Srucurer la donnée pour opmiser son exploiaon e sa mise à disposion ;

Action 2 : Cartographier la donnée et gérer les référentiels.

• Valoriser les données de l’Agence (visibilié)

Action 1 : Eablir e mere en œuvre un plan de communicaion pour diuser e valoriser les
travaux ;
Action 2 : Accompagner la diffusion de la donnée : formation, information, webinaires,
rencontres.
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Quatrième orientation : Favoriser la simplificaion e l’amélioraion des

processus de collecte en développant une démarche de prospective

echnologique e en mobilisan l’innovaion au service des publics de l’agence

De par la naure e la muliplicié des ouils e resiuions que l’ATIH me à disposiion

des rès nombreux aceurs du sysème de soins, l’Agence doi encore renorcer son

engagement à produire des outils sécurisés, modernes et conformes « à l’éa de

l’art ». Ces ouils combinen acilié d’uilisaion, opimisaion du emps nécessaire à

cette utilisation et, pour les restitutions, richesse des informations disponibles et

ergonomie avancée. Cet engagement doit permettre de libérer du tempsmédical dans

les établissements de santé.

Pour aeindre ce objeci, il es nécessaire d’inscrire au cœur de la sraégie générale

de l’Agence une poliique d’implicaion sysémaique des uilisaeurs dès le sade de

conception des différents outils ou restitutions envisagés.

S’agissan des enjeux de la collece, l’Agence inscrira son acion dans le cadre de la

simpliicaion du recueil d’inormaions (médicales, médico-sociales, administratives,

inancières, qualié…) pour les éablissemens e srucures, qui portera non

seulement sur une amélioration des outils existants mais, à plus long terme, sur le

développemen d’ouils permean de récupérer les inormaions direcemen dans

les sysèmes d’inormaion ou entrepôts de données locaux.

Compte tenu de la nature des données traitées, il est nécessaire de porter une

attention toute particulière à la gestion des données sensibles, à la fois en termes de

poliiques d’accès e de sécurié de la mise à disposiion aux uilisaeurs auorisés.

OBJECTIF 4-1 RENOVER LES OUTILS ET PROCESSUS DE COLLECTE EN REPONSE AUX BESOINS D’OUTILS

DES PUBLICS DE L’AGENCE

• Dénir une polique d’opmisaon des ouls exisans (sécuriser, simplier e acilier

le ravail des ulisaeurs) e évaluer leur qualié e service rendu

Action 1 : Mere en œuvre les acions issues des résulas des enquêes de saisacion e/ou

des audits externes.
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• Renorcer l’implicaon des aceurs dans les évoluons des ouls de l’Agence

Action 1 : Associer les acteurs à la refonte des outils (ex : e-PMSI) ;

Action 2 : Renorcer la paricipaion des groupes uilisaeurs dans l’évoluion des ouils (PDH,

Druides…).

OBJECTIF 4-2 CONFORTER LA POLITIQUE DE SECURISATION DES SI ET CONDUIRE LEUR RENOVATION

DANS LE CADRE DE NOUVELLES APPROCHES DE SIMPLIFICATION, DE FIABILISATION ET

D’AUTOMATISATION

• Rénover les ouls de recueil emoderniser le disposi de ransmission pour sécuriser,

simplier e acilier le ravail des ulisaeurs

Action 1 : Mere en œuvre Druides (disposii de recueil des données d’acivié pour libérer

les DIM des contraintes de transmission) ;

Action 2 : Mettre en place des outils de normalisation des données (gestion des dictionnaires,

rééreniels, …) ;

Acton 3 : Parciper à l’élaboraon de remonées de données relaves aux Urgences (RPU -

Résumé Paen Urgences) e à leur chaînage avec le PMSI.

• Opmiser la geson des accès

Action 1 : Optimiser le fonctionnement des plateformes : acilier l’accès à PLAGE… ;

Action 2 : Renorcer l’ariculaion de la gesion des accès avec les services socles, e

noammen Pro Sane Connec e l’auheniicaion à double facteur (2FA).

• Viser l’éa de l’ar des développemens e de l’exploiaon des services numériques

Action 1 : Mainenir à l’éa de l’ar les plaeormes dans une démarche d’amélioraion

continue (tableau de bord médico-social, plateforme de recueils financiers, champ de

l’innovaion- Piramig, Innovarc, données RH …) ;

Action 2 : Poursuivre le développement de la nouvelle version de la plateforme OSIS et la

mainenir à l’éa de l’ar noammen concernan sa disponibilié ;

Action 3 : Développer l’ineropérabilié des ouils e plaeormes porés par l’agence pour

alimenter le futur Observatoire transverse de la e-santé (action 16-5 de la Feuille de Route du

Numérique en Santé).

OBJECTIF 4-3 METTRE EN PLACE DE NOUVEAUX SERVICES DANS UNE OPTIQUE DE SIMPLIFICATION

(CONCEVOIR DE NOUVELLES APPROCHES, SIMPLIFICATION, ALLEGEMENT, FIABILISATION,

AUTOMATISATION, EN CO-CREATION AVEC LES USAGERS)
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• Concevoir un nouveau processus de recueil e de concenraon des données des

éablissemens pour en acilier le recueil

Action 1 : Cartographier les données de santé hospitalières produites par les établissements

de santé à destination des tutelles ;

Action 2 : Aider à concevoir la stratégie de concentration de la donnée.

• Reondre le disposi de récepon, de validaon, conrôle e de valorisaon des

données

Action 1 : Développer le portail de services e-PMSI ;

Action 2 : Augmener les oncionnaliés d’e-PMSI en co-construction avec les acteurs.

• Développer des recueils nouveaux

Acton 1 : Parciper à l’élaboraon de remonées de données relaves au SAMU (RDR - Résumé

de Régulaon) au SMUR (RPIS - Résumé Paen Inervenon SMUR) e à leur chaînage enre

elles e avec le PMSI e les RPU ;

Acton 2 : Eudier, à moyen erme, la possibilié de compléer les données recueillies dans les

SI hospialiers pour suivre l’acvié réalisée dans les ES en période PDSES.

• Développer des services acilian la collece des données sensibles (noammen

service de pseudonymisaon pour les données personnelles de sané)

Action 1 : Mettre en place un service de pseudonymisation générique.

• Mobiliser les innovaons echnologiques au service du raiemen e de la resuon

des données

Action 1 : Introduire les pratiques de datascience pour mobiliser les données ;

Action 2 : Effectuer la rénovation technologique des restitutions (ex : ScanSanté).



 
----------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------

ATIH | CONTRAT D’OBJECTIFS ET DE PERFORMANCE 2023-2027 22

Cinquième orientation : Assurer la performance de l’Agence

L’évolutivité des missions de l’ATIH e des ouils qu’elle déploie nécessite une forte

adaptabilité des compétences et des méthodes de travail aux nouvelles technologies.

Les enjeux renouvelés en ermes d’aracivié de cerains emplois nécessitent en

conséquence de développer une politique ambitieuse de recrutement de profils

adapés e d’accompagner le changemen par une poliique de ormaion inerne au

plus près des évolutions des métiers.

L’experise de l’Agence doi êre valorisée par une stratégie de communication

volontariste ain d’accroître sa visibilité auprès des professionnels et de ses

partenaires. Dans un conexe de muliplicaion des sources d’inormaions, l’Agence

doi mere en place un disposii proaci de promoion de ses ravaux ain d’assurer

une visibilité optimale à ses productions et renforcer ainsi sa notoriété et son identité

par l’amplification des efforts de diffusion à grande échelle et une présence soutenue

dans les médias numériques, la presse professionnelle et sur les réseaux sociaux.

En maière numérique, un schéma direceur des sysèmes d’inormaion priorisera le

portefeuille de projets à retenir pour les années 2023-2027. Les systèmes

d’inormaion jouen un rôle esseniel dans le souien des processus méier de

l’Agence. Leur sécurié e leur disponibilié, noammen pour les nombreux

proessionnels exernes à l’Agence, constituent des enjeux majeurs A cet égard, le

présent COP réaffirme l’engagement de l’Agence à s’inscrire dans une démarche

d’amélioraion coninue de la sécurié de ses sysèmes d’inormaion e de proecion

de ses données.

OBJECTIF 5-1 SECURISER LES RESSOURCES D’EXPERTISE NECESSAIRES A L’EXERCICE DES MISSIONS

DE L’AGENCE

• Poursuivre les ravaux d’analyse prévisionnelle des emplois et de compétences au sein

de l’Agence

• Développer les formations aux nouveaux métiers, aux nouvelles méthodes de travail,

ain de préserver l’employabilié e aire évoluer les proils des collaboraeurs ace aux

nouveaux besoins

Action 1 : élaborer un plan de ormaion e d’accompagnemen des agens dans le cadre du

désengagement de SAS.
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• Recruer e déliser les alens nécessaires à l’Agence

Action 1 : Adapter les outils et les filières de recrutement selon les besoins et les métiers

(cabinet de recrutement, réseaux sociaux, partenariat ES, ESMS et universités …) ;

Action 2 : Structurer la communication interne.

OBJECTIF 5-2 POURSUIVRE LES EVOLUTIONS ORGANISATIONNELLES DE L’ATIH POUR CONFORTER

SON EFFICIENCE.

• Consolider les évoluons mises en œuvre lors du précéden COP an de développer la

ransversalié, la planicaon e la priorisaon des acviés

Action 1 : Conorer le oncionnemen ransversal de l’Agence ;

Action 2 : Finaliser le déploiemen de l’ouil inerne de gesion de projes ransverses.

• Ajuser l’organisaon de l’ATIH pour enir compe des nouvelles missions

Action 1 : Structurer le fonctionnement des nouvelles missions dans le domaine de la qualité

suite au décret du 29 décembre 2022.

• Accompagner la ransormaon numérique de l’Agence par la mise en place d’un

schéma direceur des sysèmes d’inormaon (SDSI)

Action 1 : Elaborer un SDSI e le mere en œuvre.

OBJECTIF 5-3 CONFORTER L’AGENCE DANS SON ENVIRONNEMENT

• Srucurer les collaboraons avec les aceurs du sysème de sané

• Développer des parenarias avec les universiés e les équipes de recherche

• Srucurer la communicaon exerne pour améliorer la visibilié de l’Agence e

sa nooriéé

Action 1 : Participer aux salons et congrès professionnels nationaux et internationaux ;

Action 2 : Refondre le site internet ;

Action 3 : Développer la communication digitale.

OBJECTIF 5-4 PREVENIR ET MAITRISER LES RISQUES

• Poursuivre la démarche de conrôle inerne e la démarche qualié
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Action 1 : Poursuivre et améliorer la démarche qualité en avorisan noammen l’expression

des utilisateurs directement sur nos plateformes.

• Sécuriser les disposis de collece e diusion des données au regard de la proecon

des données individuelles (RGPD)

Action 1 : Poursuivre l’analyse des raiemens de données à caracère personnel (PMSI, SSIAD,

PH etc.) avec nos partenaires (DGOS, HAS, DGCS etc.) et adapter nos mesures de sécurité pour

empêcher tout accès illégitime à des informations personnelles.

• Conorer la polique de sécurisaon du SI e homologuer les plaeormes

Action 1 : Elaborer et déployer un volet « Sécurité du SI » dans le schéma directeur

informatique ;

Action 2 : Homologuer les plaeormes de l’Agence.
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MODALITÉS DE SUIVI DU CONTRAT

Gouvernance et instances de suivi

La gouvernance et le suivi du COP ATIH 2023-2027 s’ariculent autour d’un comié de piloage (COPIL).

Le comité de pilotage – Instance de suivi stratégique du COP, il se réunit au moins une fois par an, au

plus tard aumois demai de l’année N+1. Le COPIL es chargé d’examiner e de valider la mise enœuvre

des orientations et objectifs stratégiques assignés au COP dans le cadre de la revue annuelle de contrat.

Le Comité de pilotage du COP examine égalemen l’exécuion du programme de ravail annuel de

l’ATIH e peu-être réuni à cette seule fin.

La revue annuelle de contrat permet, en outre, d’ideniier les diiculés évenuellemen renconrées

dans l’exécuion du conra qui peuvent donner lieu à un avenant.

Cette dernière est réalisée sur la base :

▪ D’un bilan annuel de réalisaion du COP, produi par l’ATIH selon les modèles en annexe 1 ;
▪ Des indicateurs / cibles assignés au COP, selon l’annexe 2.

Le comité de pilotage du COP ATIH est composé des membres suivants :

- Le directeur général de l’ATIH, ou son représentant, assisté des collaborateurs de son choix,
- La directrice générale de l’ore de soins, ou son représenan, assisée des collaborateurs de

son choix ;
- Le directeur général de la cohésion sociale, ou son représentant, assisté des collaborateurs de

son choix ;
- Le directeur de la sécurité sociale, ou son représentant, assisté des collaborateurs de son

choix ;
- Le secrétaire général des ministères chargés des affaires sociales, ou son représentant, assisté

des collaborateurs de son choix ;
- La Déléguée au Numérique en Santé (DNS), ou son représentant, assistée des collaborateurs

de son choix ;
- La Haute Autorité de Santé (HAS) ;
- La Caisse Nationale de Solidarité pour l'Autonomie (CNSA) ;
- Le directeur de la recherche, des éudes, de l’évaluaion e des saisiques (DREES), ou son

représentant, assisté des collaborateurs de son choix ;
- La directrice du budget, ou son représentant, assistée des collaborateurs de son choix ;
- La cheffe de la mission de contrôle général économique e inancier en charge de l’ATIH, ou

son représentant.

Il est présidé par la directrice générale de l’ore de soins.
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Chaque comité de pilotage pourra être précédé d’une réunion echnique préparaoire et fera l’obje

d’un relevé de décisions diusé à l’ensemble des membres.

La réunion technique aura pour objet de :

▪ Réaliser un examen préalable des documents qui seront soumis pour approbation au comité
de pilotage ; 

▪ Solliciter auprès de l’ATIH, le cas échéant, des éléments complémentaires relais à l’exécuion
du COP ; 

▪ Identifier les poins à soumere à l’arbirage du comié de piloage. 

Le suivi e l’exécuion du COP son égalemen réalisés dans le respec des principes suivants :

▪ L’ATIH utilise lesmodèles annexés au présent contrat pour assurer le suivi et la documentation

des actions réalisées dans le cadre du COP à l’aenion desMinistères en charge des affaires

sociales et de la santé et, en particulier, de la DGOS qui assure la tutelle « métier » de

l’agence ;

▪ Les signaaires du COP s’engagen à diuser les documens de suivi de l’exécuion du COP au

plus tard une semaine avant les réunions techniques ;

▪ La DGOS prépare e diuse l’ordre du jour des COPIL e des réunions echniques et assure la

réalisaion, en lien avec l’ATIH, des supports devant faire l’obje d’une présenaion ;

▪ La DGOS rédige et diffuse les relevés de décisions ainsi que les comptes rendus de l’ensemble

des comités de pilotage et réunions techniques.

Livrables

L’ATIH es responsable de l’évaluaion coninue de la réalisation des objectifs et actions prévus dans le

cadre du COP, sur la base d’indicaeurs déinis en conceraion avec les Ministères en charge des

affaires sociales et de la santé.

L’ATIH rend compte aux Ministères en charge des affaires sociales et de la santé de l’aeine des

objectifs assignés au COP par :

▪ La transmission d’un bilan annuel de réalisation du COP (sur la base dumodèle en annexe 1 au
présent contrat), document socle de la revue annuelle de contrat réalisée dans le cadre du
comité de pilotage ;

▪ La transmission des indicateurs de suivi des actions (voir annexe 2) et projetsmis à l’ordre du
jour des réunions techniques.
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Le bilan annuel de réalisation du COP ainsi que le relevé de décisions des comités de pilotage sont

diffusés aux direcions d’adminisraions cenrales, au SGMCAS, à la Direction du budget, au CGeFi

ainsi qu’à la direcion générale de l’ATIH.

Le bilan annuel de réalisaion du COP ai l’obje d’une présenaion pour information au conseil

d’adminisraion de l’Agence.

DATE D’EFFET

Le présent contrat couvre la période du 1er janvier 2023 au 31 décembre 2027.

REVISION EN COURS D’EXECUTION

Le conra pourra êre révisé au cours de son exécuion pour enir compe d’une évoluion significative

des politiques publiques ou de l’environnemen sraégique de l’Agence. Cee révision prendra la

forme d’un avenan au présen conra.

PROROGATION

La prorogaion évenuelle du présen conra s’eecue par avenan.

Fait à Paris le en deux exemplaires originaux.
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ANNEXE n°1 – Bilan annuel de réalisation du COP 2023-2027

État général de la réalisation du COP – XX/XX/202X :

Partie 1 – Analyse de l’environnemen sraégique inerne/exerne de l’ATIH

Il s’agit d’une présentation synthétique du positionnement stratégique de l’ATIH. Elle met en priorité

en exergue les événements nouveaux ayant significativement affecté la gestion de l’agence et la

réalisation des objectifs au cours de l’année écoulée. Elle constitue un cadrage stratégique éclairant

les parties 2 et 3 du bilan annuel.

[Rédiger une synhèse d’une à deux pages]

Partie 2 – Évaluaion de l’aeine des objecifs de l’année n-1

Il s’agit de réaliser une analyse de la performance de l’ATIH au regard de l’état de réalisation du COP.

Cette partie consiste à mesurer les écarts éventuels entre les cibles prévisionnelles et les réalisations,

et de les analyser (cause – conséquence – identification des risques).

Elle s’appuie sur l’analyse des indicateurs de suivi du COP définis en annexe n°2 (tableaux 1 et 2) et

également sur les travaux de reporting des actions inscrites au programme de travail annuel

regroupées par orientation stratégique.

Ainsi, dans le cadre du suivi du programme de travail annuel, il sera calculé pour chaque orientation

stratégique :

- Un taux global de réalisation de l’orientation stratégique (indicateur N°1)
Calculé sur la base des taux de réalisation des actions de l’objectif inscrites au programme
de travail de l’année (avec possibilité de pondération de certaines actions pour tenir compte
du niveau de priorité).

- Taux de reports des actions inscrites au programme de travail annuel (indicateur N°2)
Il s’agit de calculer la proportion d’actions ayant été totalement reportées ou partiellement
reportées.

 

[Renseigner et commenter les tableaux de suivi des indicateurs du COP et de réalisation du

programme de travail annuel]

Partie 3 – Analyse des perspecives de réalisaion du conra pour l’année n

Il s’agit de décrire et de justifier les modifications susceptibles d’être éventuellement apportées au

contrat par voie d’avenant (calendrier, cibles, etc.). Ces propositions feront l’objet d’une validation

du comité de pilotage du COP, à l’occasion de la revue annuelle de contrat.

[Rédiger une synhèse d’une à deux pages]
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ANNEXE n°3 – Suivi du COP ATIH 2023-2027

INSTITUTIONS SERVICES

Ministère du Travail, de la Santé et des Solidarités

Direction générale de l’offre de soins

▪ Sous-direction de la stratégie et des ressources (SDSR) –

▪ Sous-direction du pilotage de la performance des acteurs
de l’ore de soins (SDPF)

▪ Sous-direction de la régulaion de l’ore de soins (SDR)

▪ Sous-direction des ressources humaines du système de
santé (RH2S)

Direction de la sécurité sociale ▪ Sous-direction du financement du système de soins

Direction générale de la cohésion
sociale

▪ Service des poliiques d’appui – Sous-direction des affaires
financières et de la modernisation  

Direction de la recherche des études et
évaluation et statistiques

▪ Sous-direcion de l’observaion de la sané e de
l’assurance maladie (SD-OSAM)

▪ Sous-direction de l’observaion de la solidarié (SD-OSOL)

▪ Mission d’accès aux données de sané (MADS)

Délégation au numérique en santé ▪ Délégation au numérique en santé

Secrétariat général des ministères
sociaux

▪ Chef de service stratégie nationale de santé et ARS

Ministère de l’économie, des finances et de la souveraineté industrielle et numérique

Direction du budget ▪ 6ème Sous-direction – Bureau 6BCS 

Agence echnique de l’informaion sur l’hospialisaion

Direction générale

Caisse Nationale de Solidarité pour l'Autonomie

Direction générale

Haute Autorité de Santé

Direction générale
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Contrôle général économique et financier

▪ Mission du CGefi en charge de l’ATIH 


